PLAN DE PREVENTION

DE L’ILLETTRISME

SYNTHESE DE L’ACADEMIE DE TOULOUSE 2004 – 2005

sous commission « PREVENTION DE L’ILLETTRISME »

du groupe académique « MAITRISE DE LA LANGUE »

pilotée par Monsieur PICOCHE,
 INSPECTEUR D’ACADEMIE DSDEN DES HAUTES -PYRENEEES

Réaliser un nouveau bilan, après deux années d’expérience, pour déterminer l’efficacité du dispositif sur les pratiques des enseignants et les progrès des élèves au niveau de l’acquisition de la lecture. Il s’agit : de repérer les évolutions du fonctionnement d’après les perspectives du bilan précédent d’analyser les effets du dispositif sur les résultats des élèves de mutualiser les ressources

Chaque département a communiqué à Monsieur l’Inspecteur d’Académie des Hautes- Pyrénées le compte-rendu de l’action menée pour réaliser cette synthèse.

Les coordonnateurs départementaux du groupe académique « maîtrise de la langue » sont :

Ariège : Monsieur Sirvain, IEN Foix-ville Madame Chaussumier, CPAIEN Foix-ville

Aveyron : Madame Roquefeuil, IEN Rodez

Gers : Madame Moulat, IEN Condom

Haute- Garonne : Madame Fournier-Dulac, IEN Saint- Gaudens Monsieur Alain Floutard CPD Occitan, coordonnateur PPI 31

Hautes -Pyrénées : Madame Meissonnier, IEN Tarbes Adjoint IA Madame Cames, CPAIEN Tarbes Adjoint IA

Lot : Monsieur Luczak, IEN Cahors

Tarn : Monsieur Leleu, IEN Carmaux

Tarn et Garonne : Madame Vatonne, IEN Montauban III

I - MODIFICATIONS RETENUES DANS LA MISE EN PLACE DU DISPOSITIF :

modalités d’affectation :

implantation des postes : L’organisation du dispositif a été reconduite dans les départements suivant les mêmes critères et généralement sans changement. Quelques départements ont diminué les postes d’assistants d’éducation, supprimé un poste de maître supplémentaire ainsi qu’une classe de CP à effectif réduit. Un département a renforcé un CP par un maître supplémentaire et a attribué un enseignant pour « l’aide au soutien » afin d’étendre l’action sur le cycle.

informations aux partenaires : Les circonscriptions ont regroupé les enseignants concernés (maîtres de GS, CP, CE1, directeurs et membres des réseaux) pour constituer les classes du dispositif. Les parents ont été informés par les directeurs et les enseignants à l’occasion des conseils d’école et au cours des réunions de rentrée ; des rencontres régulières se sont effectuées par la suite pour des situations individuelles. Les partenaires ont reçu la communication dans le cadre du CDEN.

attribution des affectations par circonscription en fonction des besoins : Le tableau récapitulatif joint réalisé par le rectorat présente la répartition par département.

pilotage :

suivi institutionnel : Cette année, le pilotage du dossier a été davantage pris en charge au niveau du groupe maîtrise de la langue départemental piloté par l’IEN en charge du dossier en lien avec le groupe académique. Les décisions ont été prises par l’ensemble du groupe ou par un comité de pilotage intégré au groupe. Elles concernaient le suivi et le calendrier, la mise place d’outils (évaluations communes, répertoire de documents, guide d’analyse), l’analyse des actions, des propositions d’actions de formation. Par le biais du comité de pilotage, l’IEN chargé du dossier a pu instaurer un fonctionnement homogène dans les circonscriptions afin de pouvoir établir des résultats significatifs quant aux indicateurs qui déterminent l’action (critères, modalités d’évaluation, type d’accompagnement ,...). De plus, les IEN ont veillé à créer une dynamique de réflexion au sein du cycle 2, à cibler les inspections sur l’apprentissage de la lecture (rééquilibrage des éléments didactiques et régulation des modalités d’intervention des différents acteurs) et à développer l’action au niveau des élèves du CE1 concernés par le plan de l’année précédente.

ressources : Sur le plan de la formation continue, le plus souvent un stage d’une semaine a réuni les enseignants concernés par le plan. Au niveau des circonscriptions, les animations pédagogiques ont mis l’accent sur « le passage de l’oral à l’écrit », « la lecture d’image », « la continuité des apprentissages langagiers ». Dans un département, une subvention académique destinée à l’achat de livres a permis de se doter de valises d’albums, de documentaires et de logiciels. Des liaisons ont été établies avec : le dossier « scolarisation des gens du voyage » avec l’affection d’un maître supplémentaire pour le cycle 2 et la mise en place d’un carnet de suivi, le groupe « Handiscol » avec l’édition d’un fascicule sur les troubles de l’apprentissage la ZEP avec une prise en charge différenciée des élèves par les divers acteurs, et la réflexion menée au niveau du CLAS et de la DDJS pour les activités hors temps scolaire. dans le cadre de la liaison GS/CP avec la rédaction d’un outil de référence à l’usage des enseignants pour un enseignement efficace de la lecture/écriture. Des documents départementaux ont été élaborés en direction des classes du cycle 2. Certains départements ont constitué des groupes de réflexion associant les divers partenaires du comité de pilotage. Des partenaires s’associent à l’action : le CDDP participe à l’achat, au prêt, à la gestion des valises d’albums et à l’édition de CDROM ; les associations comme le REEL favorisent la venue d’auteurs et d’illustrateurs dans les écoles, le Conseil Général et la Jeunesse et Sports interviennent dans le cadre des PEL ; les bibliothèques et les médiathèques et les fédérations de parents d’élèves apportent des ressources et des aides. Des manifestations culturelles ( salons du livre, ...) sont plus fréquentes. accompagnement par la circonscription : visites-conseils par trimestre de l’équipe de circonscription et/ou inspection de l’IEN réunions de suivi en conseils de cycle avec participation de l’AE. aide à la mise en place d’actions : parcours de lecture intra et inter-écoles, exploitation des documents institutionnels à partir d’un tableau synoptique, mise en œuvre d’outils communs élaborés (évaluations initiale et finale, grilles d’analyse), réalisation de synthèses. constitution d’ outils d’analyse des pratiques d’enseignement de la lecture/ écriture ; communication des informations sur les apports de la recherche. implication des RASED : il a été demandé aux rased de co-animer dans certaines écoles des tâches pédagogiques en prévention des difficultés des élèves telles qu’elles sont définies dans le livret « lire au CP n°1 ». Ils ont participé à l’élaboration d’outils, à l’observation et à l’analyse des difficultés des élèves.

II - AMELIORATION DU FONCTIONNEMENT PEDAGOGIQUE :

organisation des équipes d’école :

au sein de la classe, entre les classes, dans le cycle, avec le rased... : Dans l’ensemble des départements, les évaluations effectuées de septembre à octobre deviennent le socle de l’organisation. Ainsi des groupes de besoin et de niveaux se sont constitués suivant les points d’appui repérés et les difficultés décelées. La prise en charge des élèves en grande difficulté a commencé dès le début de l’année (en CP, pour les élèves repérés suite aux tests du rased et aux bilans de santé, ainsi qu’au CE1). On peut noter que le système « groupe classe » est rompu par la mise en place de décloisonnements et qu’une mobilisation des enseignants du cycle et des partenaires s’opère. Les enseignants du cycle ainsi que ceux de maternelle, les maîtres du rased et les assistants d’éducation, le directeur déchargé et la directrice du CLSH (par exemple) interagissent sur des tâches pédagogiques ou des ateliers . Les membres du rased aident à l’analyse des difficultés des élèves et leur action est plus ciblée sur des élèves repérés en « grande difficulté » avec des prises en charge plus effective plusieurs fois par semaine. Dans certaines endroits, le maître E s’implique dans les moments collectifs de classe pour des élèves repérés. Il résulte de cette organisation concertée et fondée sur des analyses rigoureuses que les maîtres des rased sont moins sollicités pour des enfants en « difficulté moyenne ». Le maître supplémentaire apporte une co-animation pédagogique pour empêcher les élèves de se mettre en difficulté ou d’installer des difficultés au cours de l’année. Ceci s’effectue par l’observation et l’analyse des comportements, une consolidation appropriée et une individualisation adaptée. Sa mission plus explicitée en conseil de cycle et davantage expliquée aux parents par les directeurs d’école est mieux comprise par l’ensemble des personnes concernées mais nécessite de se confirmer. Le rôle des assistants d’éducation mieux défini devient plus opérationnel pour la gestion plus différenciée des groupes d’élèves, la pratique de l’oral, le renforcement méthodologique et les activités individuelles.

analyse des pratiques :

prévisions didactiques : Dans les écoles, les projets de cycle sont réalisés à partir de programmations (les composantes de l’acte de lire prises en compte et l’étude des sons mieux programmée dans le cycle et sur l’année) et d’une continuité dans les outils. Même si un ciblage des acquisitions en maternelle commence à s’opérer, il n’est pas encore assez ambitieux. Des projets de lecture-écriture ont été mis en place mais la réflexion va vers l’analyse de micro-situations d’enseignement de la lecture en lien avec des productions d’écrits telles que la pratique de « l’encodage » où l’expertise pédagogique de l’enseignant et un cadre plutôt intra-classe sont sollicités. Les évaluations plus pertinentes s’appuyant sur les documents ministériels jalonnent plus régulièrement l’année et interférent sur les progressions. Une évaluation des CE1 ( CP concernés par le plan 2003/2004) s’est effectué dans certaines circonscriptions.

organisation des séances : Dans la plupart des classes, les moments quotidiens de lecture se font à partir d’un manuel. L’articulation entre un travail sur le sens et le code pose problème car « la méthodologie de questionnement d’un texte, groupe d’Ecouen » mérite un approfondissement ou n’a pas suffisamment pénétré les pratiques. Le temps de lecture littéraire est augmenté et commence à s’articuler avec la lecture documentaire. Les productions d’écrits s’effectuent en français et dans les autres disciplines, or l’écrit est encore peu pratiqué au service de la lecture (encodage). Les situations d’expression orale plus présentes sont construites en terme d’apprentissage (prise de parole, fonctions langagières, lexique, syntaxe...). La gestion du temps fait l’objet d’une attention plus fine pour privilégier des alternances plus fréquentes et un rythme de travail plus soutenu : les emplois du temps font davantage état d’une régularité et d’une complémentarité entre les différentes activités : découverte du texte, phonologie, écriture, oral et production d’écrit ; toutefois les objectifs visés et la durée méritent d’être examinés. les moments collectifs, le travail en ateliers et en groupes différenciés sont mieux répartis et davantage en relation, cependant le temps collectif de découverte d’un texte demeure parfois trop long. les moments de la journée sont mieux exploités :accueil du matin où la dimension méthodologique est première, accès à la BCD en début d’après-midi, ateliers d’écriture dans la journée. Les évaluations s’effectuent le plus souvent à l’écrit si bien que les activités métacognitives sont peu observées.

prise en compte des élèves (d’après leurs spécificités et leurs difficultés...) : Le repérage des difficultés s’est effectué tôt dans l’année et des bilans évaluatifs ont eu lieu régulièrement au cours de l’année. L’identification des besoins a impliqué une répartition des groupes d’élèves entre le rased et les maîtres du CP (parfois les membres du cycle) avec l’assistance de l’AE. Les maîtres se sont mieux focalisés sur la difficulté scolaire et ont eux-mêmes géré la prise en charge des élèves en difficultés, ils ont, par exemple, fait des interventions plus rapides et plus ciblées sur les élèves « décrochant » au cours du deuxième trimestre. Les rased étaient positionnés sur des difficultés plus importantes ou sur la prévention en amont. Les enseignants doivent davantage s’interroger sur l’analyse du « type » d’erreurs, les problèmes de fonctionnement de l’enfant ; ils éprouvent encore des difficultés à prendre en compte le développement de l’enfant dans l’organisation de l’apprentissage. Les productions d’élèves sont rarement interprétées de façon individuelle et il est encore peu signifié à l’élève ce qui lui reste à faire pour réussir. Des activités de remédiation répétitives et trop simplifiées ne suffisent pas pour résoudre certaines problématiques d’élèves à besoins spécifiques. Les enseignants des cours préparatoires ont toujours une bonne communication avec les familles. Dans certains endroits, il est nécessaire de développer l’accompagnement scolaire et d’instaurer une liaison plus pertinente avec les partenaires.

outils d’enseignement et supports : Les outils du ministère sont les références : exploitation des fiches des livrets, des exercices d’évaluation L’utilisation d’un album pour l’apprentissage technique fait discussion, il nécessite une expertise de l’enseignant au niveau du choix et de l’exploitation. Les outils construits en classe en situation d’apprentissage ne sont plus figés, ils sont davantage intégrés dans les activités personnelles de l’élève. L’exploitation des évaluations fournies par le Ministère a permis de mieux inventorier les acquis et les besoins des élèves sur un éventail plus complet de compétences indispensables à l’acte de lire et de proposer un outil « décontextualisé »du vécu des classes. L’utilisation d’évaluations communes pour l’ensemble du département permet d’effectuer des analyses significatives quant à la corrélation entre les choix pédagogiques et les besoins des élèves.

évaluation des effets du dispositif :

®par rapport aux élèves

modalités, outils, exploitation : La passation des épreuves à des classes dans et hors dispositif, l’élaboration d’un protocole commun d’évaluation, la mise en place d’une synthèse ont permis de mieux mesurer les effets du dispositif. L’implication des membres du cycle et des rased ainsi que l’accompagnement de la circonscription dans le recueil et le traitement de l’information ont permis d’analyser plus finement les résultats des élèves (déterminer le profil de tous les élèves et identifier les problèmes).

On constate qu’au niveau de la compréhension, les performances d’élèves dépendent des modalités d’apprentissage menées en classe. La maîtrise du code, encodage-décodage est globalement assurée, cependant la pratique de l’écrit de l’écrit associée à la lecture doit être questionnée. Les résultats des élèves en difficulté « légère » sont en progression tant au plan des apprentissages que des attitudes face au travail. Il semble que l’attitude des élèves face au travail ait été améliorée car les enseignants sont plus « accompagnants ». A l’issue de cette année, il apparaît que peu d’élèves soient en grande difficulté et que leurs résultats de ceux-ci n’aient pas été significativement améliorés par le dispositif mais on ne peut que s’interroger sur leur évolution sans son existence. Les élèves issus de milieu de plus en plus contrastés nécessitent un apport culturel conséquent et le langage doit faire l’objet d’une attention particulière. Des élèves aux besoins spécifiques (enfants du voyage,...) ne profitent pas assez du dispositif malgré les effectifs restreints par manquement de l’obligation scolaire. ® par rapport aux pratiques

modalités, outils, exploitation Des documents de suivi établis par un groupe de pilotage départemental et une grille d’observation des séances réalisée par un IEN dans le cadre du groupe de pilotage académique ont facilité l’analyse menée en interne par les enseignants sur leur propre pratique (ces documents ont été transmis à chaque département). L’analyse des synthèses associée aux inspections a permis d’établir les constats suivants. Les enseignants introduisent l’ensemble des composantes, ils parviennent mieux à mettre en place des situations pour les enseigner mais cela demeure hésitant. Un effort est fait au niveau du travail sur les acquisitions méthodologiques et au niveau du soutien or le contenu de ces domaines devra encore s’affiner en lien avec une meilleure connaissance du processus des enfants. Les démarches se sont modifiées avec l’introduction des TICE pour individualiser le travail et observer les stratégies, cependant il semble que les pratiques des enseignants qui ont plusieurs années d’expérience varient peu. Le fait de mieux connaître les contenus didactiques et les besoins des enfants entraîne une meilleure définition des activités à mener et favorise la répartition des tâches entre les différents acteurs (maître de la classe, rased, AE...) avec des objectifs correspondant à la spécificité de chacun Ce dispositif permet de travailler autrement en tenant compte de la présence d’une personne dans la classe : coopération, collaboration, échange de points de vue. Ce qui permet à l’enseignant de se décentrer, de s’ouvrir aux autres en autorisant le regard sur ses pratiques et en s’autorisant à l’observation critique des autres pratiques.

III - CONCLUSION :

Au niveau de l’encadrement et de l’accompagnement : Le rapport national est apprécié pour l’apport des éléments de référence quant aux résultats et aux propositions de régulation du fonctionnement. Le pilotage académique engendre une dynamique de réflexion et donne un caractère prioritaire à l’action. Il occasionne la réalisation de bilans locaux indispensables pour apprécier l’action sur le département. Il permet aussi d’assurer la mutualisation des mises en œuvre et la confrontation des résultats pour en dégager des lignes directrices. C’est pourquoi un système d’évaluation du dispositif s’est défini peu à peu et entraîne la programmation d’animations pédagogiques sur plusieurs années en lien avec une planification des inspections. Lorsque l’équipe de circonscription est véritablement engagée (stages, suivi, bilans...) on constate une meilleure utilisation des moyens et des outils proposés (livrets d’accompagnement, réunions de cycle, assistants d’éducation, évaluations...).

Au niveau du fonctionnement : L’intérêt porté à l’enseignement de la lecture par ce dispositif relance des réflexions pédagogiques dans les écoles et les circonscriptions. Beaucoup d’écoles souhaitent la pérennisation de ce mode de fonctionnement. La mise en place du dispositif s’est inscrite généralement dans le cadre de l’année passée et a pu démarrer rapidement. L’ensemble des synthèses départementales note une influence de la formation, de l’accompagnement et du suivi car les contenus didactiques et les modalités pédagogiques proposés par le Ministère sont davantage mis en pratique par les enseignants.

Elles indiquent les constats suivants : une modification des pratiques par : un élargissement des volets abordés avec un contenu mieux défini d’après les directions indiquées dans les livrets d’accompagnement, une variation des situations d’apprentissage plus adaptées au profil des enfants, fondées sur des évaluations plus critériées et plus régulières, une amélioration dans l’organisation du travail intra-classe, interclasse et en co-animation. une meilleure exploitation des ressources : Les documents du Ministère (livret, banqoutils) sont devenus des outils d’enseignement familiers. Les supports de lecture (manuel, albums de littérature de jeunesse...) et les différents outils sont l’objet de questionnement. Ce dispositif a amené les enseignants à solliciter les lieux de ressources existants ( CDDP, bibliothèques, salons du livre...) qui outre le prêt, se sont investis dans l’opération. L’Education nationale a elle aussi apporté sa contribution par un complément d’ouvrages. un développement efficace des relations : En général, tous les enseignants du cycle 2 sont impliqués ; le cycle prend tout son sens car les enseignants de maternelle peuvent mieux se situer dans l’apprentissage de la lecture et ceux du CE1 peuvent assurer la continuité et réguler à partir des évaluations nationales. Les échanges sont plus nombreux entre les enseignants et le rased, ils sont plus fructueux car les besoins sont mieux identifiés et les réponses plus adaptées. Les assistants d’éducation dont les fonctions se sont précisées apportent un complément effectif aux enseignants pour les tâches scolaires et permettent une réel travail différencié. La collaboration entre les maîtres de la classe, les membres du rased et les assistants d’éducation s’est installée aussi bien au niveau de la réflexion que de l’animation de groupes. Les partenaires offrent un soutien cohérent coordonné aux besoins sur le plan scolaire ou matériel à condition de les sensibiliser et de les intégrer au projet. La réussite du dispositif passe par l’acceptation des familles et la communication avec celles-ci.

Au niveau des résultats des élèves : Les résultats de l’évaluation en fin d’année montrent une nette progression des élèves de CP notamment dans la maîtrise du code cependant, certains élèves ont des difficultés à réinvestir ce domaine dans des activité en autonomie. Les écarts entre les meilleurs élèves et les plus faibles demeurent, or peu d’élèves sont en grande difficulté hormis ceux qui relèveraient de l’AIS ; il semble que le dispositif profite aux élèves en difficulté légère ou susceptibles de rencontrer des difficultés en cours d’année. Selon les équipes qui ont évalué les élèves sur deux ans, les résultats sont plus probants en fin de CE1. Il se confirme que les classes à effectif réduit n’apportent pas de résultats significatifs mais que les classes ayant une aide extérieure (maître supplémentaire, assistant d’éducation) et travaillant étroitement avec les autres enseignants et les membres du rased assurent une progression au niveau des résultats des élèves.

IV - PERSPECTIVES :

Pilotage du plan : Conserver un caractère prioritaire à l’action de prévention de l’illettrisme, problème central des apprentissages, pour que les rapports fournissant des analyses et des pistes de fonctionnement continuent à parvenir du Ministère. Poursuivre une observation des pratiques en regard des résultats des élèves (inspections, suivis, bilans...). Maintenir l’accompagnement pour que les changements s’installent durablement et que la réflexion progresse. Envisager l’action au niveau départemental pour que l’ensemble des enseignants bénéficient des avancées issues de cette expérience.

Organisation du dispositif : Inscrire ce travail dans un cadre plus global du cycle 2 Impliquer encore davantage les personnels des rased en fixant leurs actions sur des sites spécifiques Il est souvent souhaité de maintenir les Assistants d’éducation Mener une réflexion sur les maintiens Associer davantage les parents d’élèves (réunions pour favoriser la fréquentation en maternelle, expliquer les méthodes et les modalités d’enseignement, établir des liens avec les manifestations culturelles) Informer les élus pour donner des priorités à l’utilisation du budget scolaire

Déclinaison de l’aide : Les résultats des élèves observés doivent amener les équipes de circonscription à analyser finement « au cas par cas » les écoles en tenant compte de leur contexte. Promouvoir la diffusion de pratiques expertes efficaces en tenant compte des contextes. Poursuivre la formation sur la pratique de l’écrit en lien avec la lecture, la culture littéraire, la gestion des difficultés de l’élève (analyser ce qui relève des méprises en lecture, de la maturité de l’élève, de troubles spécifiques), la méthodologie Etablir des moments de concertation entre l’ensemble des intervenants où chacun peut préciser son action et son rôle (IUFM, PMI, Médecine de Santé scolaire, ...) Mieux articuler l’action de l’école et celle des partenaires qui travaillent près des familles.

Propositions pédagogiques : Réfléchir à des protocoles d’évaluation performants communs au département qui peuvent être mutualisés avec d’autres et articuler les différentes évaluations (bilans de santé, évaluations des rased, de classe). Suivre les choix pédagogiques en maternelle, fixer des objectifs ambitieux et les communiquer clairement ; un effort est à consacrer en direction de la conscience phonologique. Réfléchir encore sur l’articulation entre le sens et le code , sur la connaissance des constituants des albums de jeunesse, sur l’introduction des documentaires Etablir des liens entre la maternelle et le CP, le CP et le CE1 : au niveau du suivi des enfants au niveau des acquisitions exigées à l’issue de chaque niveau au niveau des activités : projets simples de lecture-écriture, communication d’outils (albums, comptines, répertoire de vocabulaire, de sons...)

